
                      -Association  des Plaisanciers
                                et Amis du Port de Pontrieux-
                                              - 64 bis, Rue du Port  22260 PONTRIEUX – FRANCE -
                                                            - Adresse mail : apapp.22@free.fr -

Compte rendu de l’AGO du 21/01/2023

L’AG  ordinaire  de  l’APAPP  c’est  tenue  ce  samedi  21  janvier  dans  la  salle  d’animation de  la Mairie  de

Pontrieux.

Sur  39  adhérents  à jour  de  cotisation,  20 membres  étaient  présents  et  9 pouvoirs,  le quorum  étant
atteint, l’AG0 pouvait se faire et prendre toutes les décisions à l’ordre du jour.

Tout d’abord il est demandé :  les votes se font-ils à main levée : à l’unanimité : OUI.

➢ Le rapport moral

➢ Le rapport financier de l’exercice clos le 31 décembre 2022
➢ Confirmation  par  l’AG  de GROSDHOMME Bénédicte  comme  Trésorière adjointe  et  de

BIDAULT Michaël comme Vice-Président

➢ Election du Président
➢ Les projets de l’association

➢ Relations avec les différentes instances
➢ Adhésion à l’UNAN, renouvellement

➢ Appel à candidatures pour intégrer le bureau
➢ Les questions diverses.

* Présentation du rapport moral par le président     :  

Après les vœux pour cette nouvelle année le président présente le rapport moral aux membres de

l’association. Il est avant toute chose de dire qu’à la fin 2021 nous avions 31 membres en 2022
l’association est forte de 39 membres auxquels se rajoute 7 nouveaux membres.

* Tout d’abord le succès des vendredis qui ont vu leur fréquentation augmenter d’une manière
significative, puisque nous avons pu nous retrouver plusieurs fois à 25 voir 28 membres lors de ces

agapes. La soirée de noël avec échange de cadeaux nous a réuni malgrès la froidure de la salle des
plaisanciers.  Il  faut  remercier  Christophe  pour  avoir  voulu  continuer  les  vendredis  pendant

l’absence du président, il a été secondé par Denis pour organiser les barbecues de mai et juin.
* L’association a organisé quatre sorties en 2022, Morlaix : le 20 avril, sortie de pédagogique de

nuit  à Tréguier : le  23 août, Guernesey : le  19  septembre et  Dahouët :  le 25 octobre.  Et une
journée impromptue à trois équipages pour faire le tour de Bréhat.

* Notre association à son blog. Les infos pour les membres y sont mises régulièrement et toutes
les suggestions sont les bienvenues. Pour rappel l’adresse : http://apap.pontrieux.blog.free.fr/.

* L’association est venue en aide à l’équipage d’un bateau néerlandais pour le remorquer jusqu’à
Lézardrieux, celui-ci avait eu quelques soucis d’échouage à Goaz Vilinic. C’est Denis qui c’est chargé

de cette opération.
* En ce qui concerne les relations avec le Royaume Uni, Bernard Illien, membre de l’association,

est le correspondant honoraire du Cruising Association pour la région de Pontrieux.
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* Tous les pavillons ont été vendu et  il  a fallu refaire  une commande, aussi les membres qui
n’auraient pas leur pavillon, peuvent en acheter !

* En ce qui concerne le projet des salles d’exposition muséales qui retraceraient l’histoire du Port
de Pontrieux, le projet est toujours en cours même si il se heurte à des contraintes administratives

de normes.
* Les membres du comité du CLUPIPP ont enfin été élus, mais sur 68 plaisanciers inscrits  au

CLUPIPP il n’y a que 22 membre de l’APAPP inscrits à cette instance. Sur les 11 membres du comité,
6 sont de l’association. J’encourage les membres de l’association à s’inscrire au CLUPIPP car il aura,

je le pense, une grande importance pour nous tous, ce sera par lui que nous pourrons prétendre à un
avenir pour ce port. Car à ce jour, nous pouvons être certains que d’une choses : les augmentations

de tarif !!!
* Les membres du Conseil Portuaire ont été nommés, sur 10 membres, 7  sont de l’association.

C’est aussi  à nous, c’est à dire toutes les personnes qui  ont l’envie  que ce port ait un avenir, de
présenter un projet qui fasse que ce port de plaisance puisse se développer et non devenir sous peu

un simple souvenir.

Pour l’avenir, quels projets pour 2023 ?

Pour cela je laisserai  le nouveau Président  en parler en détails mais  juste quelques mots de

rappel.
* Les salles d’exposition et muséale

Il serait  dommage de ne pas tenter de pousser les décideurs du départements à soutenir ce
projet.

* La carte du Trieux
Il semble que cette idée ait été reprise par le directeur de la SPL.

* L’écologie, dragage, limon
L’association,  les  membres du  CLUPIPP  et  du  Conseil  Portuaire  doivent  s’impliquer  dans une

réflexion  sur  l’écologie  du  Trieux  d’une  manière générale,  mais  plus  particulièrement  sur  le
retraitement des limons. C’est à l’heure des beaux discours sur la valorisation des déchets et du

développement  durable  que l’on  voit  que les  solutions  si  elles  sont  possibles,  nécessitent  un
engagement des usagers de ce port ainsi que les élus des municipalités concernées et de la région
pour que l’on puissent aboutir  à quelque chose de sensé pour ne plus subir les  conséquences de

l’envasement et des solutions qui ne sont que des pis-allés.
*     La SNSM, les Phares & Balises, l’UNAN et associations de plaisanciers  

Il  nous  faut  prendre  contact  et  recréer  des  liens  avec  les  différentes  instances.  Tous
simplement,  prévoir  une activité  sécurité  avec  la  SNSM, une visite  aux Phares & Balises par

exemple, toutes les idées sont les bienvenues.
Notre participation à l’UNAN est  souhaitable  pour  l’année avenir,  elle  sera soumise au vote.

Recréer des liens avec d’autres associations et même pouvoir organiser des activités en commun.
*Les Pontripuces le 23 avril 2023

LE PROJET PHARE de l’association,  le  nouveau président aura à coeur de vous en parler plus
amplement.

Le Président  remercie  Céline  pour  son aide aux vendredis  de l’APAPP,  à  Christophe pour  sa

maîtrise  du  barbecue,  Denis,  Gilbert  et  tous  les  membres de l’association  qui  ont  bien  voulu
participer aux activités de celle-ci et souhaite bonne chance au futur président qui présentera sa
candidature.

Le rapport moral est mis au vote : quitus donné à l’unanimité au président.
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* Rapport financier du trésorier     :  

Denis, nous présente le rapport financier de l’association : 

Pour conclure, notre solde en banque est positif, et cela après avoir investi dans radiateurs à bain
d’huile et racheté un lot de trente pavillons.

Le rapport est mis au vote : quitus donné au trésorier à l’unanimité.

* Confirmation  par l’AG de GROSDHOMME Bénédicte comme Trésorière adjointe et de
BIDAULT Michaël comme Vice-Président

les décisions prises par le bureau sont approuvées à l’unanimité. 
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* Election du Président

Nos statuts obligent à un mandat de deux ans pour le président de l’association, il faut donc
un nouveau président. Se présente à cette fonction : Michaël Bidault.

Mise au vote : Michaël Bidault est élu à l’unanimité.

Le nouveau président nous présente sa ligne directrice pour l’année 2023.

- Importance des soirées du vendredi et la nécessité de les continuer. Celle de janvier se
fera, si la salle est disponible, dans la salle d’animation de la Mairie.

- Les sorties sont prévues, fin avril : Guernesey, juin : Saint-Malo, septembre : Dahouët.

- Sortie découverte des algues.
- Les soirées thématiques, météo, lecture de carte, films sont prévues au programme.

-  L’info et le  contact entre les membres,  est  soulevé l’utilisation de Whatzap !  Si  sont
utilisation fédère les membres pourquoi pas mais si c’est pour faire des groupes et exclure

des membres, son utilisation ne sera en aucune façon favorable aux liens des membres et de
l’association en général.

-  Les Pontripuces,  prévues  pour  le  dimanche 23 avril,  c’est  l’activité  qui  démontrer  le
dynamisme de l’association,  et  ce  sera aussi  le  moyen  de faire  la fête sur  le  port. Les

membres sont invités à la première réunion préparatoire qui se tiendra le 6 février à 18:00
dans la salle d’animation de la mairie de Pontrieux.

- Nouer des contacts avec les autres associations de plaisanciers.

* Adhésion à l’UNAN
Doit-on renouveler notre adhésion à l’UNAN ?
Charles présente l’UNAN explique l’utilité à cette adhésion et demande aux membres, de

consulter le site de l’association où se trouve un descriptif de l’UNAN et un lien vers le site
de celle-ci.

La proposition est mise au vote : adoptée à l’unanimité.

* Appel à candidatures pour intégrer le bureau

Il  sera nécessaire de pourvoir au poste de secrétaire  adjoint,  car les Pontripuces vont
générer beaucoup d’activités jusqu’à la fin avril et il faudra décharger le travail du secrétaire

en poste.
Un vice-président serait aussi le bien venu. Personne ne se propose.

Charles Maire se présente comme secrétaire adjoint.
La candidature est soumise au vote de l’AGO : élu à l’unanimité.

L’AGO se termine à 18:55.

L’assemblée se termine par un pot offert aux membres présents et Denis est remercié pour
son punch qui fait l’unanimité des membres présents. 
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